
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Juridictions civiles de première instance
Les juridictions civiles de première instance sont les tribunaux qui jugent pour la première fois les litiges entre
personnes privées. Ces juridictions ne prononcent pas de sanctions pénales, mais elles peuvent condamner l’une des
parties au litige à payer une somme d’argent. À tout stade de la procédure, le juge civil peut aussi imposer aux
parties de rencontrer un médiateur qu’il désigne.
Juridictions

Questions –
Réponses

Tribunal d’instance et tribunal de grande instance : que sont-ils devenus ?

 Toutes les questions réponses 
Et aussi…

Saisir le tribunal judiciaire
Saisir le tribunal de proximité
Saisir le conseil de prud’hommes (CPH)
Litige commercial : déroulement d’une affaire devant le tribunal de commerce

Où s’informer
?

 Maison de justice et du droit 

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail
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Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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